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5. 6.

1 m. + • m. 6 m. 3 m. -h 5 m. + 2 m.

2 m. + • m. 7 m. 4 m. -J- 3 m. — 5 m.

3 m. + • m. 10 m. 8 m. — 4 m. + 3 m.

9 m. + • m. 10 m. 10 m. — 3 m. — 4 m.

4 m. — m. 2 m. 2 X 2 m. -(- 5 m.
7 m. — m. — 4 m. 3 X 3 m. — 4 m.

9 m. — m. 5 m. 6 m. : 2 + 4 m.

10 m. — m. 4 m. 10 m. : 2 — 3 m.

Ces exercices se font oralement et par écrit, en plusieurs leçons. Ils peuvent
être raccourcis ou allongés selon les besoins. A. Perrottet.

PETITE CORRESPONDANCE

Maintenant que la vie scolaire bat de nouveau son plein, nous allons reprendre
l'échange de correspondances sur des questions d'ordre pratique et professionnel
concernant l'enseignement. Dans ce but, les membres du corps enseignant sont
instamment priés d'adresser leurs communications à la Rédaction de la partie
pratique du Bulletin. Les questions comme les réponses seront l'objet d'une
attention particulière et contribueront à donner de la vie et de l'intérêt à notre
organe scolaire. F. Barbey.

Question N° 1. — Quels moyens préconisez-vous pour renforcer, à l'école
primaire, la tendance vers l'éducation nationale? Prière de les faire ressortir

par quelques exemples tirés de chacune des trois branches formant le groupe de

l'enseignement civique.

Poids et mesures

Ces jours derniers, on pouvait voir à la vitrine d'une librairie de

Fribourg, un tableau des « Poids et Mesures » représentant les
mesures usuelles. Etant donné que ce tableau n'est pas fait pour les
écoles de la Suisse, je crois qu'il est nécessaire de mettre en garde
les membres du corps enseignant qui auraient l'intention de se
procurer un tableau de ce genre. Venant de Paris, ce tableau figure les
mesures usuelles, telles qu'elles sont prescrites pour la France, elles
ne sont pas en tout conformes à la loi fédérale sur les poids et
mesures, ni aux arrêtés du Conseil fédéral. La chaîne d'arpenteur,
le décamètre-ruban (chevillière), les mesures de capacité en fer-blanc,
s'ils sont comme les représente ce tableau, ne peuvent pas être
poinçonnés chez nous. Ne sont pas admis non plus, en Suisse, ni les
poids en godet qui rentrent les uns dans les autres, ni la balance
de Roberval. Les journaux du pays n'ont-ils pas publié dernièrement
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une note quasi officielle au sujet des balances provenant de l'étranger!
Il y aurait encore d'autres défauts à signaler dans ce tableau.

D'une manière générale, il faut se méfier, comme n'étant pas
toujours conformes à nos lois, de toutes les notions sur les poids et
mesures qu'on peut trouver dans les manuels d'arithmétique venant
de l'étranger, manuels qu'on suit trop aveuglément dans certaines
écoles. Ce ne sont pas les lois françaises ou allemandes qui règlent
ces questions, nous avons à nous tenir à la loi fédérale du 24 juin 1909

dont le Bulletin pédagogique a donné jadis un extrait à l'usage du
corps enseignant L et aux arrêtés du Conseil fédéral pris en exécution
de cette loi, ou pris précédemment et qui n'ont pas été abrogés. C'est
au corps enseignant à veiller et à ne pas apprendre à nos écoliers des
choses qui ne conviennent pas à notre pays. J. .Ebischèr.

*
ÉCHOS DE LA PRESSE

Comment un enfant devient menteur. — Nous ne naissons pas menteurs.
Comment le devenons-nous Question pénible, mais qu'il faut poser.

Un éducateur émérite, — qui même met en doute que la sincérité soit une
disposition naturelle, — fait remonter jusqu'aux parents et à l'entourage la plus
grande part de responsabilité dans cette matière :

« Il est difficile, remarque-t-il, de savoir au juste si l'enfant naît sincère. En
effet, à l'âge où l'enfant commence à se révéler par certains signes intelligibles, il
a été victime de tant de tromperies, de tant de petits mensonges, qu'il connaît
déjà la ruse par expérience.

« Il l'a apprise à ses dépens.
« Et on la lui a enseignée d'ailleurs.
« Les promesses fausses et les menaces vaines se chiffrent par nombre

incalculable ; à tel point, qu'à deux ans, maint enfant sait à n'en pas douter que
les paroles diffèrent sensiblement des actes.

« Hélas! on se croit même forcé de l'abuser quelquefois dans son intérêt...
Qu'on y prenne bien garde

« L'enfant à qui on a fait prendre de l'émétique en lui assurant que c'est
excellent, n'oubliera pas la supercherie et ne la pardonnera pas de longtemps.

On a joué sur un coup de dé, mais on peut avoir la certitude que la tricherie
ne réussira pas lors d'une seconde épreuve.

« Et comme, — morale à part, — le mensonge est utile à l'enfant pour
parvenir à ses fins, tout naturellement il sera porté à dissimuler à son tour, pour
éviter les gronderies et les punitions qu'il redoute. »

Une première responsabilité est donc établie : l'illogisme des parents, de

prêcher la franchise, en donnant l'exemple de la duplicité.
L'enfant ne dira pas tout haut : je fais comme mes parents ; mais il le pensera.
« Chez un enfant, surtout s'il est intelligent et observateur, la candeur

première peut être ternie par les mauvais conseils. Pour se tirer d'un mauvais pas,
des camarades plus grands dressent un petit être innocent à raconter une histoire

1 Voir le numéro 18, XXXIXme année, 15 novembre 1910.
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